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Qbjet : Installations Classées
ù LE PREFET DE LA REGION DE FRåNCHE-COMTE

'W 4D }2ë19ÿ/ [\1..- 559,12. PREFET DU DOUBS '
7 cHEvALIER DE La LEGION D'H_oNNEUR

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la pro-
tection de l'environnement ;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée ;
VU la nomenclature des installations classées ;
VU le dossier en date du 11 février 1980 par lequel la société ALPHACOUSTIC fournit les

éléments d'information complémentaires décrivant les activités actuelles de son usine
de PONTARLIER et les principales pollutions et nuisances qu'e1le engendre ainsi que
les moyens mis en oeuvre ou prévus pour les prévenir ;

VU l'arrêté préfectoral du 4 juin 1974 autorisant la Société ALPHaCOUSTIC ã exploiter une
usine de panneaux en fibres végétales ou minérales sur le territoire de la commune
de PONMRLIER ;

VU l'avis et les propositions de M. le Directeur Interdépartemental de l'Industrie, des
Régions de Bourgogne et Franche-Comté, Inspecteur des installations classées en date
du 28 janvier 1981 ;

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiéne dans sa séance du 11 février 1981 ;
Le pétitionnaire entendu ;
SUR proposition du Secrétaire Général du Doubs-;

A R R E T E

ARTICLE ler -

1.1 - La Société åLPHåCOUSTIC dont le siège social est situé Tour Nobel, 3, avenue
du Généfal de Gaulle ã PUTERUX (Hauts de Seine), est autorisée sous réserve de la stricte
observation des dispositions contenues dans le présent arrêté, ã pratiquer les activités
de la nomenclature des installations classées précisées ã llalinéa 1.2 du présent article
dans son établissement situé sur le territoire de la commune de PONTARLIER.

1.2 - L'établissement, objet du présent arrêté, comporte les installations relevant
des,activités visées dans la nomenclature des installations classées pour la protection
de..-'environnement telles qu'elles sont définies en annexe du présent arrété.

- _1.3 - Les prescriptions du présent arrété s'app1iquent également aux installations
exploftees dans l'établissement par le pétitionnaire, et qui, bien que ne relevant pas
de la nomenclature des installations classées, sont de nature ã modifier les dangers ou
les inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement.

1.4 - Les dispositions figurant dans l'arrêté type 385 annexé au récépissé de
déclaraÎÎon.délivré le 23 juillet 1979 aux fins de porter l'activité totale des sources
scellées de groupe I détenues par l'étab1issement ã 670 m Ci et celles figurant dans
l'arrété type 328 bis annexé au récépissé délivré le 13 mars 1978 aux fins de créer un
dépfit d'oxygéne liquide d'une capacité de 50 000 l restent par contre applicables sans
préjudice des dispositions additionnelles figurant dans le présent arrêté.

L'arrété préfectoral du'4 juin 1974 est abrogé dans ses dispositions contraires au
présent arrété.
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ARTICLE Ê -*_§onditjons_šénérales_de:l'autorisationp -

Il I' ml"
.1 H -'F ""' '2.1. Laracteiistiques de l etablissement :

II_-I-IIHÎÎ _ _ _- _ _ _ -_
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L'établissement, objet du présent arrêté a pour activité principale la fabrication
de panneaux isolants constitués de laine de roche.

Il comprend :

C-'D p-la rr 1'131* une de fabrication de laine de roche ã partir de laitier d'aciérie et d'agréget:
silicieux comportant deux cubilofis nenés au coke et deux chambres de filage permettant

l'obtention de la laine de roche (capacité de production annuelle : 45.000 t de laine
de roche, soit une capacité de production maximale journalière de 145 t) ;

* deux chaines de fabrication de panneaux å partir de laine de roche, d'amidon, de_papii
et de charges minérales (suspension de kaolin) comportant chacune une machine de conïp
formation puis-des séchoirs chauffés au gaz (capacité de production : 51000 t par anlsoi
une capacité de production maximale journalière de 150 t, ce qui correspond è une cape*
cité totale annuelle de 8.300.000 m2 de panneaux ler choix ;

* deux chaînes d'usínaee et de transformation des anneaux ainsi obtenus en laoues_ _ P .
pour plafonds acoustiques (capacité de production totale annuelle techniquement "* -
sable : 10.000.000 m2) comprenant :

*-1 [U s FJ H-

. une chaine d'ueinage et de transformation des panneaux ainsi obtenus en
plaque pour plafonds acoustiques comportant :

. une chaîne de préparation de panneaux (capacité de production-maxima
annuelle : 6.500.000 m2 )soit une capacité de production maximale
journalière de 20.000

E3:\I

L I_ une chaine * finition ie panneaux (600 x 1200)(capacité de producti;
annuelle 300.000 mîôjsoit une capacité de production maximale
journaliers e 13.000 ml ; '

I-"'D-l

Élu*Il

. une chaîne d'usinage de carreaux (300 x 300) (capacité defproductioc
annuelle : 2.000.000 m2,)soit une capacité de production maximale
journalière de 7.000 m2 ;

afln- T _*- une chaine d usinage de carreaux (600 x 600) et de panneaux spéciaux
(capacité de production annuelle de 2.000.000 m2)soit une capacité
de production maximale journalière de 7000 m2

_ un atelier de fabrication d'enduit et de peinture è l'eau,
. une chaîne de production de panneaux (600 x 1200) comprenant des

installations de préparation et de finition (capacité de production
maximale annuelle de 6.500.000 m2)soit une capacité de production
maximale journalière de 20-000 22

. un groupe de magasins de stockage_des produits finis,
G . différentes installations de service : chaufferie, stockage de fuel

lourd et de butane notamment.

2-2- * Conformité aux plans et données tectnicues
1 "Î _-H S I B _ I ' ' `L _ _ __í' ' __ " ._Ifl 1- '_;_Il-îî* Î'I|- L

Les installations doivent Être giüpûgées et aménagées conformément sux plans
.n I _ .,., .,, J - - '_ -›|... '_' -, 'KL 1 '“\ -j';1If*› _ 1 o I' _ :I:et donnees teenniqucs contenus dans les dossiers prlstnths, notamment LE 11 fLV`*

_ ' I- I* I I __ ;" _! F 5';1980, on tout ce qu'1ls ne sont pas contraires aux dispositions du present ffršïs-

,.`.'¢-, _ 'I' -I .-1. _ -I 1.. I 1-., I T I- o ""' J'
_ __ -Q .- 1 - ..1 -_ . - .-ront prolet de modification a apporter a ces installations duit avant raili

sation, 'étre porté par le p=Î*Îti.tio:u1aire fi la corn1:1í_:-:notice du Préfet, '1cc:'unpa*¿f:|§ des
éléments dilpprriciatioti n+Î*Êuess¿1iI'e*s.
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Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrété, sont
applicables aux installations de l'établissement :

- 1'instruction de H. le Ministre du Commerce en date du 6 juin 1953 relative
ap: rejets des eaux résiduaires des installations classées-pour la protection de
1 environnement,

_-,l'arrëté du 20 juin 1975 de HL le Ministre de l'Îndustrie et de la Recherche
relatif ã 1 equipement et ã l'exploitatiou des installations thermiques en vue de
réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie ;

_ l'insrruction nu 3055 du 21 juin 1976 de H. le Secrétaire d'Etat
auprès du Ministre de la Qualité de la ïie (Environnement) relative au
bruit des installations relevant de la loi n' 76-663 susvisée.

'"fl -_1'arrété du 31 mars 1980 de H- le Hinistre de 1'Environnement et du
Cadre de Vie portant règlementation des installations électriquesdes
établissements règlementés au titre de la législation des installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion.

2-4 : R "mentation des activités soumises à déclarationm W 'μ-.J n1

Les activités visées å l'a1inéa l-2 du présent arrété et relevant
du régime de la déclaration sont soumises d'une part aux dispositions du
présent arrété, d'autre part, aux prescriptions générales relatives aux
rubriques correspondantes de la nomenclature des installations classées,
en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent
arrété,

Les prescriptions générales applicables en l'espece sont annexées
au présent arrété

*RTICLE 3-* Pfëvflflflîflfl ëe_1e-eells5íeetee§_e2se
3.1 : Principes généraux

Sont interdits tous dãversementsp écoulements, rejets, dépötfi
directs, ou indirects d'effluents susceptibles _
de porter atteinte ã la santé publique ainsi qu'ã la conservation de la
faune et de la flore, de nuire ã la conservation des constructions et
réseaux d'assainis5ement, et au bon fonctionnement des installations
d'ãpuration, de dégager en ãgofit directement ou indirectement des 332
ou vapeurs toxiques ou inflemmabltã.

“ Par ailleurs, il ne peut ètre procédé à des dévcrsements sur
le sol ou dans le sous-sol sans l'accord de l'inspecteur des installa-
tions classées oui peut prescrire une étude géologique préalable.

- 1 , i ` r COU”Toutes dispositions doivent LCFL PFÎSÈS FUUÎ “Vite “
' .1-. -r- 1 IA- 'F' r I i dtunü ni-JI»-'déversement accidentel susceptible d etre 1 1 üflåí L

lution des eaux,

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles, et
notamment ã l'occasion des remplacements de matériel et de réfection des
ateliers, ã diminuer nu maximum la consonmntion d'eau de l'établisseoent, et
plus particulièrement en ce qui concerne les eaux d'origine'souterrainc;-
En parfiíflulier, l'exp1oitant prendra toutes dispositions pour assurer le re-
cyclage des eaux de refroidissement, conformément aux dispositions de la
circulaire du 10 août 1979 de M. le Ministre de l'Environnement et du cadre
de Vie relative ã la conception des circuits de réfrigération en vue de pre*
venir la pollution des eaux.



1-
.- 1 ..
I 1

. _¿._

I

3.2. ~ ÿrescriptionsfie rejet aux eaux inoustrielles et auë eaug
P1uviaLes_po11uées* H

Compte tenu du fait qu'il dispose dans son établissement d'un réseau
d'égout unitaire raccordé au réseau muflicipal d'assainissement construit sur le
même principe, l'exploitant mettra en oeuvre les moyens nécessaires pour assurer

le recyclagzcomplet des eaux industrielles de procede. Tout rejet accidentel d'eaux
industrielles et les rejets d'eaux de lavage non recyclables s'effectueront dans
le réseau public d'assainissement sous réserve que lieffluent satisfasse aux
prescriptions ci-après.

- Ceflfleetrefiiflflfl eeëieeleeiieeieeflflešfifl -
5,5 ..§~ pH 5 8,5
t” EO°C
MES 500 mg/1
DCO îãû mgíl

"""I|›

/5,!ÉÀ

.D_§_Q_
'Jens -fš-_ 1'*-J LJ1

mHydrocarbures¿§ Ê mgfl (norme N T 90 203)

- Débit horaire gegimum

oébi: 5.- 15 efifh (360 ei/'j)

- glux journaliers maximaue -

fnfñ
DCO 250 kg/j (sur effluents non decantës)
HES ISU kg/J (sur effluents non dêcantes)

- Flux iournaliers eaximau§ goïens -

DCO 5 220 kg/j (sur effluerts non de'-cantés)
HES " 180 kg/j (sur effluents non dácantãs)h

3.3. * Conditions de re]Et":
Qlfl Î _ ÎI É . _ __ _

Les points de rejet des eaux industrielles sont au nombre de un
dans le.reseau public d'assainissmnenC-

Ils doivent être amEnagã9_pour peneettre la réalisation de mesures
de debit, et comporter les dispositifs nãcessaires pour pratiquer l'exëcutioo
de prelevemeots-

I -- -' - -. _. ...-L acces aux points de mesure ou de prelevement est nmenage notam-
nent pour permettre l'amenãe du matériel de mesure.
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In. 'U' -'3_å : Regles d'exploitat1on

Llexpïûigane doit tenir à jour un schéma*dea circuits d'eanx,
faisant apparaitre les sources, la circulation, les dispositifs
d'épuration et les rejets des eauxfde toute origine. Ce schéma
ESC tenu en permanencetã la disposition de l'lnspecteur des ins*
tallations Classées. .».

1. -.¿=__,. .-_

Un registre spécial sur lequel SDflU.' notés les incidents de_
fonctionnement des installations d'épuracion, les dispositions
prises pour y remédier, les opérations d'entretien et de réparation
des diverses installations d'évacuation et de traitement des eaux
résiduaires, et les résultats des contråles de la qualité des rejets
este régulierement tenu ã jour et mis ã la disposition de l'Ins*
pecteur des Installations Classées.

3.5 : Analyses et mesures

å la demande de l'Inspecteer des Installations Classées, il peut
étre procédé ã des prélèvements de rejets d'eaux usées, et à leur analyse .
Les dépenses qui en résultent sont à la charge de l'exploitant-

3-5. * Autosurveillanee des rejets aqueux et communication des
___ "-iésultåtš 1:" ' J L ` L ' 'Î' U " ' J ' " i`iJ i '

'î'-'_'-i----i-_,

Honobstant les_dispositions rant ã l'a1inéa 3.5. ci-dessus,
du présent article, l"eÉploitant est tenu de faire effectuer par son
propre laboratoire d'ane1yses ou par un laboratoire d'analyses exté-
rieur, soumis ã liapprobation de l'inspecteur des installations classées
des prélévements et analyses des effluents aqueux rejetés par son éta-
blissement--

HI |-lu “Ê

rf il 'IJ' ›-1
La périodicité minimum de ces analyses est áonnée dans le "` eau

ci-aprés :

lïïsmétres ã mesurer ' périodicité des mesures

v J _ _ _* _ A
E * Debit }ourna11ere l'aide des compteurs places

_ f _ __ . ___ sur les pompes de rejet d'erf1uents n
1 l'égout ou de tout moyeu équivalent

I r pH journaliére

* HES semaine

“ DCO semaine
" D305 ' serrsrrielle lorsque la corrélation entre la

.. ,_ uI _ _ UCL et ia DROJ aura été étnblle
I ~ hynrocarbure (norme ' ,

s-m“s'_'*'1I T L Ir... l.""lt1. E

I
ln

_La périodicité et la nature de ces analyses pourront faire 1'objet de modifi~
tations sur décision ne 1'in¢pection des insr1l1aiion“ classé s

- au _ '_,. ü _ E1'
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'bl ces analyses seront_effectuées surDans tonte la mesure du pflãfil H, * ~
effluents moyens constitués au moyen de prélevements réalisés pendant
une durée de Zè heures consécutives, ou ã défaut, pendant une durée de 8

i ' ' axiiale de l'établ1 SSEIEHÈ, ED IEÊIHEheures correspondant ã'l'activite m i _
de redemarraee de s unites de productionde marche normale et lorsudes phases_ 1 - U

' ' ' ' ' ` a tir des éléments chiffrés obtenus.Des bilans massiques seront-etablis a p E

` ' era transmise chaque trimestre en 3 exem*Une synthese de ces donnees s*
plaires ã l'inspecteur des installations classees.

3.?. * Transvasemeut de matieres toxiques, corrosives ou
___ polluantes :

" ' * 'ves ou polluantes ã par-L t ansvasement de matieres toxiques, torrosie r
tir de véhicules citernes automobiles ou de wagons citernes doit étre pra-

` * " it orter un solaire aménagée a cet effet. Cette aire doit comp ctiqué sur une * -
' H t d it étre munie d'une rétention suffisante pour contenir toutetancre e o -

' *osi ues ou corrosives adéversement accidentel. L'emission de vapeurs t ..q
l'occasion des transvasements est interdite.

l ollution atmo*ohérique *ARTICLE å__f ,Préventipn,de a_p:,, ,f_ “l,¿¿3,_,,,m_

4.1. - Principes généraux :

` ' " s oussiëres Haz odorante,L'émission dans l'atmosphere de fumees, buees, suie
toxiques ou corrosifs, susceptibles de compromettre la s
de nuire ã la production agricole, ã la conservation des
au caractére des sites est interdite.

å.2. - Prescriptions applicables aux générer
ef auxuséchoirs I

› P › e
anté ou la sécurité publique
constructions ou monuments

eurs thermiques
TH l l Î li

,plå 9 1- * Indice de noircissement et indice ponderal :I L-. «I _

i _ _ _ -Î-_-mî __ _-.__ _ _ ' _ Î-rr ----ÎÎ?_-K'

1

Les gfD H nin H ateurs fonctionnant, méme occasionnellement au fuelxdoivent
scriofions définies par l'arrété interministériel du 20 'respecter les pre ,_ .r .

|- .- - .- -I -* ' 'I I ' "Juin 1975 susvise concernant l'indice de noircissement et l indice ponderal
“ ' ' ' ' - * thermique de chacundes fumées alors emises, en tonction de la puissance

d'eux-

-I ' - ' 'L Il 4' . Il |J

Les installations thermiques susctÿtibles d etre conettltå En 3e?
_ '+' f . les prescriptions de"" ."" .ã rl

naturfil dgïrûflt EÈÎE EäLHÈEflUES LD LU E L

l'Afrëté Ministériel du 20 .h1h1 IBF5 susvisé ;

4.2.2. - Conditions de rejet :

'l hf ` l'eir libre des conduites de fumées doitL'a1titude du deuouc e a _
etre poitee .

- pour les générateurs de la chaufferie ã JO m
_ I l Ê

par rapport au niveau
' ' d " ositions de l arreté interministériel dudu sol, par derogation aux isp

Zü juin l9Î5 susvisé en raison de l'existence de se rvitudes aéronautiques.
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- pour les autres générateurs, ä des hauteurs respectives-1

. de 10,50 m par rapport au niveau du sol (générateur de 700 thfh)

. de 7. m par rapport au niveau du sol (générateur de 500 th/h)

. de 10,50 m par rapport au niveau du sol (générateur de 550 th/h)

_ La vitesse verticale ascensionnelle des gaz ã leur débouché ã l'air
libre sera au minimum de 14 m/s pour les générateurs de la chaufferie centrale,
égaux aux seuils figurant dans l'arrëté interministériel du 20 juin 1975 précité
pour les autres générateurs.
F .

Des dispositifs obturables, commodément access1bles,de forme et
de_positlon conformes ã la norme NF X 44052 doivent être mis en place sur chaque
conduit d'évacuation des fumées pour permettre l'éxécution de prélèvements.

_4.2.3. - appareils de contrôle

Les appareils de mesure et de contrôle prévus au titre ler de
l'arrété ministériel du 20 juin 1975, précité, doivent étre mis en place et faire
l'objet de vérifications fréquentes de leur bon état et de leur bon fonctionnement.

4,3. Erescgjptions_particulières imposables aux cubilots et aux
installations de production deilaine de roches; 111 1 iii si
._ T _ _. _ -L _ _IÎ_ -F __l _. _ _ L _ Î' '_' ___ il I

Pour le 31 décembre 1981, une étude sur la réduction des émissions
d'hydrogène sulfuré a une teneur au plus égale a 15 mg/Nm3 sera remise ä
l'înspecteur des installations classées par lé bénéficiaire de la présente auto-
risatîon. L'étude devra prendre également en compte un objectif pour les émissions
de_poussières et de monoxyde de carbone avec des teneurs limites respectives
égales ä 50 mg/Nm3 et a 11,5 mg/Nm3.

Pour le 30 mars 1982, après examen de l'étude et concertation
entre le bénéficiaire de la présente autorisation et l'inspecteur des Installa-
tions Classées, seront définis d'une part une norme définitive d'émission pour
l'H2 S, et d'autre part un objectif pour les émissions de poussières et C0.
L'échéancier de réalisation correspondant pour atteindre la norme dlémission
d'H2 S sera fixée par un arrété préfectoral complémentaire.

Pour le 31 décembre 1982, une étude sur la réduction des émissions
de poussières et de C0 sera réalisée par le bénéficiaire de la présente autorisa-
tion, et remise pour examen ä l'1nspecteur des Installations Classées.

Pour le 31 mars 1983, après une nouvelle phase de concertation~a
effectuer dans les mêmes conditions que ci-dessus, un nouvel.arrèté préfectoral
complémentaire fixera d'une part les teneurs limites des émissions en poussières
et C0, et d'autre part l'échéancier de réalisation correspondant.

Les études fournies devront porter sur l'aspect technique et écono-
m1que en particulier : coûts d'investissement et de fonct1onnement, impact sur
les prix de revient.

L'altitude du débouché ä l'air libre des conduits des effluents
gazeux émis par les cubllots est fixée ä 28,5 m par rapport au sol en raison de
l'existence_de servitudes aéronautiques-
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Toutefois, la vitesse ascensionnelle des gaz å leur débouché ã l'air
libre est fixée au minimum å 18 m/s.

Des dispositifs obturables, comodément accessibles, de forme et de
position conformes*ã la norme ~NFX 44052 doivent être mis en place sur
chaque conduit d'effluent gazeux pour permettre l'exécution de prélévements

Les appare' s de mesures suivants doivent notammeng étre mis en place
pour mesurer n continu s caractéri iques des effl its gazeux rejetés: *

un analyse automatiq des gaz de com' stion donnant la t neur
en dioxyde de caîbe e*ou ã déf t d'oxygéne,

- un analyseur en c tinu de la tene r en poussiére, d' modéle
agréé par le ministre cha é des installations classées et ay t reçu
le certificat de qualif' ation délivré par le bureau nationa de métrologie

- un analyseu-_de la teneur des gaz en hydrogéne,sÉlfuré et en
dioxyde de soufre d' n modéle choisi en accord avec l" specteur des i
tallations classé s. La fréquence des analyses de ce composés sera finie
en accord avecÿl inspecteur des/installations clas es.

f1:' .

Ces appareils feront l'objet de vérifications fréquentes de leur bon
état et de leur bon fonctionnement.

L'exploitant assurera l'entretien des installations aussi fréquement
que nécessaire afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'incon-
vénients pour le voisinage.

L'exploitant tiendra pendant une duréèminimale d'un an ã disposition
de l'inspecteur des installations classées, les résultats de ces contröles
ainsi que des contrölegpondéraux d'émissions de poussiéres effectués
annuellement sur chaque cheminée des installations par un organisme doté
de matériels appropriés et agréés par le-Ministre chargé des installations
classées.

Les frais de mesure et de contröle seront ã la charge de l'enploitant.

Les eaux utilisées pour le dépoussiérage par voie humide des effluents
gazeux devront étre recyclées aprés avoir été décantées. Les purges de dé-.
concentration devront, en outre, satisfaire aux prescriptions figurant ã
l'alinéa 3.2.2. ci-dessus du présent arrété.

Dans toute la mesure du possible, les boues récupérées devront étre
recyclées ; toutefois, si un tel recyclage s'avëre techniquement impossible
les boues devront sans préjudice des dispositions figurant ã l'article 6
ci-aprés, étre conditionnées de maniére ã éviter leur discémination au
cours des opérations de conditionnement de manutention, de valorisation ou
de mise en décharge.

Leur élimination ne pourra, de surcroît, étre assurée que dans des
installations aptes ã les recevoir et régulièrement autorisée ã cette fin.

- In I J I I +
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4.å. - Prescriptions particulières applicables aux installations
_"-"' ' 1- - -_ _- ._ _ 1-. _ _ _ -_ -_- - - _

d'us1nage et de transformation des panneaux acoustiques -
:___ "':_ - __- ' “'“_ “' “ " _" - " " - - ' _" _ _

Les gaz empoussiérés captés en vertu des dispositions applica*
bles en matière d'hygiène et de gëgμfirådes travailleurs devront étre dé-
poussiérés avant rejet ã llatmosphère ;*1a teneur résiduelle en poussière
dans ces gaz ne pourra excéder Eûumg/Nm3. Les gaz épurés devront étre re-
jetés ã l'atmosphère par des cheminées de dimensions convenables de manière
è favoriser au maximum leur ascension, assurer leur bonne dispersion dans
l'atmosphère et éviter les rabattements. L'exploitant s'assurera, par les
moyens appropriés, du bon état et du bon fonctionnement des installations
de dépoussiérage au moven d'appareils de contréle en continu d'un modèle
agréé par le Ministre chargé des installations classées.

Il 1 F ,_ 'I _, 1.. 'Î' ,H ln' "'1' '__ _ *__ -1 -. lPar 311-Eufs, 1 eaploltanr iera proceder annuellement sur casque conou1t
d'evacuat1on des poussières residuelles è des controles ponderaux par un
organisme doté de matériels appropriés et agréés par le ministre chargé des
installations classées.

Les résultat de ces contréles ainsi que tout incident notable mettant
en cause le bon onctionnement de ces appareils sera porté sur le registre

,..|- ,|.|-mentionne ã l'alinea 4-3. ci dessus.

Les frais de mesure et de contréle correspondants seront ã la charge de
l'eaploitant-

U*C1. Ir--4[U Fi.:

Les poussières collectées seront recyclées dans la chaine fabrica*
tion après remise en dilution ; en cas d'incident rendant impossi ce '
recyclage, elles ne pourront ètre éliminées que dans les conditions visées
è l'alinéa 4.3. ci-dessus, in fine.

4.5. * Règles d'eap1oitation :
""'-'Î  , -__ __

L'établissement doit ètre tenu dans un état de propreté satisfai-
sant. En particulier, les pistes de circulation, l'intérieur des ateliers et
des circuits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fréquents
destinés è éviter les envols de produits ainsi que leur entrainement par les
pluies dans le milieu naturel.

4.6. - analyses et mesures :
-in-Î ._-__ _ - -1_ n-un 1.-un Jn-II:-K

A la demande de_l'inspecteur des installations classées, il peut
étre procédé ã des prélèvements d'échanti1lons eux et å leur analyse.
dépenses qui en résultent sont ã la charge de exploitant.

|›-* -Un
511 N T*-I. rt :.1

Les pre_e:ements et analyses doivent etre effectues par un organ son
soumis ã l'approhation de l'inspecteur des installations classées.

å.?- * Contrålez périodiques :
Î:-î. _ _ _'_-' _ __ _1'."_ _

Honobstant les dispositiongfigurant ã l'alinéa 4.5. ci-dessus du pré-
sent article, l'exploitant est tenu de faire effectuer par un îahuratoir.
J'--si-.l.. _,._ '___' F _ '_ ` 1 " " 1 '_ 1 - ,l(1 <3-*“_--'*"-5 *. ›f"I- Fhllfïlle 1 .1- Ul-=I.oI1:1i_ l'1:¢Fí*›.-f*f-ur ci-.H 1I1f.r.;i“;-ut. .Hs

f"\ .. È' .- .. -J _\. n-f -.- _. . 1 -.
5* îl' . -.- Ê* A. pj.

.. |.J "1 .... |̀È'1 r'"'"' -_.-,..-_. 'I . . .-
,..

"'1

-. _...
I-"'-..|

\- .
.- ..._

PI*
_... ,... .-

q H. .*"'

fj'¿*~-_-_- ` _' .. ~.' . . - *-_ 1;; __ - . +.- _. _ 1_ ' _
" *" -- _ I - - '.-»_Î" -l.*I'-'-1 . ]".l|l-.4;I1:'~ 1 ni"-

iï “lei 1* L 5*? L s 1nf.uî:atEur-
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Les paramètres visés aux alinéas å.2 ; é-3 et å_a_ Qi-dessus devront
f ` ' ' - ` . -_ _“aire l obget de mesaras annuelles En outre, l'exp1n1rnnt prüüüdpfa
a la meme periodicite a une evaluation des débits et des flux pn11uflnt5_

"':

Une synthèse des résultats accompagnée des observations nécessaires
sera édfeééëfi Chéqufi année en_3 exemplaires ã l'inspecteur des instal-
lations classées.

LE §.~ Prévention du bruit '

5.1 : Principes généraux

Dmi H.Ci

inr-HIl mkLT]?""4 Fir**"!..`lCani P1I:[IJ

L'installation doit étre construite,
* |que son fonctionnement ne puisse Etrú å 1

susceptibles de compromettre la santé ou la
constituer une gène pour sa tranquillité.

_ 1 ' * ' -exp.oLtee de tagon
bruits ou vibrations
du voisinage ou

et
de

itã

Les prescriptions de l'inatruction ministérielle du 2! Juin I9?6
relatives au bruit des installations relevant de la loi sur les instal*
lations Classées sont applicables.

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés ã l'intérieur .
de l'établissement doivent étre conformes ã la réglementation en vigueur
nütaîmenc 195 Énšîflfi de ntier homologués au titre du décret du lB avril
l9é9-

F) T_T' il-I

_f›_.i= ~~Normes

! ' ,f Î' __ ' _: I L:-1-* 1- - ,-Pour l application de l instruction ministe.1elle du Il Juin I9?o
1'- H- '_ 'I " " -rl --I -..susaisee, la zone d implantation de l'usine est conslderee comme zone a

predominance d'activités_industrielles-et commerciales.

Le niveau acoustiqued'évaluation (Lt) mesuré en dB (A) suivant
la norme S 31010 ne doit pas dépasser, en limite de propriété,

.-

les jours de semaine de T Heures ã 20 Heures
tous les jours : 'de 22 Heures ã 5 Heures

I-* un 65 dba y
55 dbå

diaires I 60 dba

_-I

'È

les jours de semaine pour les périodes inrecmé
les dimanches et jours fériés : 60 dba

ålã I Îéfilfifi dlfixplgltnfiiüfl

L'usage de tous appareils de coamuniüflflion par vúîfl HCUUSCÎQUÈ
(sirènes, avertisseurs, 5auts*parleurs, etc...) génant pour le voisiflfläé
est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé ã la Qté"
vention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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5.4 : Mesures

Des mesures acoustiques, continues, périodiques ou occasionnelles
peuvent: étre effectuées ã la demande de l'Inspecteur des Installations

C1a55ëE5_ Les frais en résultant sont à la charge de 1'exp1oitant.

Les mesures doivent être faites par-un organisme soumis à l'approba-
tion de l'Inspe.;,t¿u~,-3 des Installations Classées.

. " " .:-.}..;.-_.*-

ARTICLE 6 - Elimination_des déchets :

6.1. - Principes généraux :. ,__ _a

Les déchets résultant de l'exploitation de l'établissement doivent
ètre éliminés dans les conditions définies par la loi n° 75-633 du 15 juillet
1975 relative ã l'élimination des déchets et è la récupération des matériaux
ainsi qu'aux textes règlementaires pris pour son application.

lšî'.I : Contrôle de la production et de llélimination des dšche§§_:

L'exploitant doit tenir ã jour un registre sur Lequel pour chaque
grande catégorie de déchets sont portées :

v les quantités produites au rur et ã mesure de leur apparition,
. leur origine,
. leur'nature, _
. leur destination.

Ce fegistre est tenu, pendant un delai d au_moins deux anfi ã
la disposition de l'Inspecteur des Installations Classees.

6.3 : Stockage temporaire des déchets

Le stockage temporaire des déchets dans l'euceinte de 1'établis*
sement doit étre fait dans des conditions qui ne pürtëflf PHS. UU ne
risquent pas de porter atteinte å l'environnement.

. . - '- doi ent ètre traitésEn particulier les dechets toxiqufifi 0UñP011Ué“E5 V . g
de façon analogue aux matières premières de meme nature en tout ce QÉL

- - ' ' ci-gongerne leur ggnditinnnement et la protection contre les fuites ac
dentelles.

6.4 : Traitement_et éliminatipp desfidéfhfitåpp

.J 1- -1 Il -II' 1 '_' il 1. JS- tre rea iseLe traitement et l'elimination des decnetsdpeuvent e tiers
soit par l'exploitant, soit par une entreprise specialisee ou un -

Dans le C35 oû 1'exploitant procède luirméme ã l'élimination, _
. . . - ' I stallations11 doL; Qbtenlrl au prealable,_l'accord de l Inspecteur des n
Classées sur le procede utilise.

Dans le cas oû il est fait appel ã une entreprise spécialisée:
I l ' '-' I J I Il Ccelle-ci doit obtenir prealflbïfimfiflfi. 1 aåfemfint de 1 1“5PEC E

Installations Classées.
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ARTICLE -* E£ëxss§isfl_ss§_;îHsas§ slîflssadifl sfi ëîsaelssisa7 L _ _ M _ g __ _

7.1.: Principes généraux

Toutes dispositions doivent ètre prises pour prévenir les risques
d'incendie et d'explosion; Les moyens de prévention, de protection et
de défense contre les sinistres doivent ètre étudiés avec un soin propor-
tionné à la.nature des conséquences de ceux-ci.

7.2 : Règles d'aménagement
' 

Les moyens de chauffage utilisés doivent ètre choisis de telle sorte
qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendie propre à l'étab1issement.

Les installations électriques doivent ètre conçues et réalisées confor-
mement aux regles de l'art et satisfaire è la législation en vigueur en la
matière.

7. 3 : Matériel électrique

Les installations électriques doivent étre profiägées contre 1'action
nuisible de l'eau, qu'e11e ne présente sous forme de condensation de rüís-
sellement ou de projection en jet. Les installations électriques seront
conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques dan-
gereuses,à 1'action des poussières inertesfiou inflammables et à celle des
agents corrosifs, soit par un degré de rééèåtance suffisant de leur enve~
loppe, soit par un lieu d'insta11ation les protégeant de ces risques.

Dans les.zones à risque d'explosion, ou contenant une atmosphère
explosive; les installations électriques doivent ètre d'un type dit "de
suretï conforme aux normes NFC 23 514 à NFC 23 520.

7-4 : Dispositifs de lutte contre liincendie

Un réseau d'eau suffisant doit permettre 1'a1imentation d'un nombre
de robinets, poteaux normalisés, sprincklers en_rapport avec l'importance
et les risques présentés par 1'insta11ation.

- Les prises d'eau doivent étre équipées de raccords normalisés et
faire 1'objet d'essaîs trimestriels. Les résultats de ces essais'sont con~

. i _ *signés dans un cahier prévu ä cet effet.

Ces installations doivent être complétées par des extincteurs
judicieusement répartis et appropriés aux risques.

Les dispositifs de lutte contre l'incendie seront établis en accord
avec lé Hie~*tn Î' * , -, _ _ e _ . _. __ = i. ur Departemental d Incendie et de iiotecrinn μ1p11E_

L'usine doit disposer d'un service de protection de premier secours,
régulièrement entrainé et doté du matériel d'intervention nécessaire. Ce
service doit étre apte à faire face å tout moment à un sinistre en attendant
1'intervention des moyens de secours sú.nécessaire, extérieurs è la
Société.
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Ces secours devront pouvoir être alertés de jour come de nuit dans
les dêkis les plus brefs.

7.5. : Règles d'exploitation* '1'

` Toute intervention du personnel d'entretien dans*1es secteurs
présentant un risque d'incendie, mëme.faible, au moyen-d'outillages
générateurs de points chauds : chalumeau, poste de soudure électrique,
tronçonneuses, meules, outils d'abrasion .__ ne pourra être exécutée
qu'après la signature d'un permis de feu par le chef de l'établissement,
le responsable de la sécurité ou le chef da service "entretien".

_ _ -Les contrats avec-les entreprises de service (travaux neufs ...)
préciseront en tant que de_besoin les règles de sécurité applicables
par ces entrepriScs_et leur personnel à_1'intérieur de 1'établissement.

Les aires de circulation nécessaires aux services de secours res-
teront dégagées en_permanence ; pendant la durée de travaux, une signa-
lisation appropriée indiquant les déviations éventuelles sera mise en place.-

Des consignes doivent prévoir : '

. les;interdictions de funer ou de feux nus, l'enlEvement4des
folle! poussières ou des déchets susceptibles_de faciliter la propa-

qgatlon d'un incendie, . _

`. 1'ex£cution des rondes de surveillance,

_. le conduite 1 tenir en ces de sinistre. _
_ U ' l

-r __ -Par ailleurs, tnutes.di:position: doivent Etre prises pour la
form¿tion.du personnel susceptible d'1ntervenir en cas de sinistre et
pour permettre une_intervention_rapide des Eduipes de secours, ' '

1* EH outre, l'entreprise devra tenir un registre d'entretien des rr
dispositifs de lutte contre.1'incendie. Sur ce registre, devront figurer
les dates de visites de contr öle de ces dispositifs, les observations
formulées par les inspecteurs et toutes anomalies de fonctionnement qui
auront été constatées. Ce registre sera tenu en permanence à la disposition
des services publics de lutte contre l'incendie.

ARTI ~ ' * - - - .-...._fš.f;?__.§_- ãfsaH£s§_§l¿s£9£e¿s¿9s_se_ss§..£l¿es¿ázs£_s£s!s-22_élssssëses
_ En pas d'incident grave ou d'accident mettant en jeu 1'int£-

gritë de 1 environnement ou la sécurité des personnes ou des biens,
1'sxp1o1tant en avertit dans les meilleurs délais, par les moyens
ÊPPYOPYÎÉH Ctilëphone, tãlex, ...) 1'Inspecteur des Installations '
Classées.

' |

"I.Il fournis ã ce dernier, sous quinze jours, un rapport sur
les orlgines et causa: du phënomëμe, ses conséquences, les mesures
Pïlfles pour y'pa11Let celles prise: pour äviter qufil ne le reproduise
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aRîjCt§_2_- Prescriptionîhparticuliéres_imposables au dépfit de butane liqu c :
flh l"fi |-H in

_.,-Les reservoirs constituant ce doñùfétre aménagãået esploitésconforaé-
nent aux dispositions figurant ã l'ar ministériel du 9 novembre 19?2 relatif
ã l'anénagement et ã l'exploitation de göts d'hydrocarbures liquéfiés dont la
caoacité excéde T0 m3.

CL- fln

H*U Fu!Gl*

G.rrrr TEEflh

a5I}ÇÈE_l0 - Êšgscriptioosgparticuliéres.applicables aux dépötgd'cvdrocarbures
liquides :

Sans préjudice des dispositions générales figurant é l'arrété type 253
les réservoirs enterrés sont soumis au titre II, sont égalenent soumis aux dispo*
sitions de l'instruction du I? avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans
lesquels sont.emmagasinés des liquides inflammables. _

LTJ 1--H Lnin _ü,
'Lñ *LuJ TJ :-1 i-H 11 LJ *<1iii? 'IH' .'21GJ

ARTICLE Il ~ " itions oarticuliéres ables ã la centrale d'5*
- .- J- -.p I-.¢ -1. n. .,.- 1-- _..-.._-. - :__ _ .._ .._.. .._..._ __... _., ...._›-.__-...-.._._ ____,._ _.- _ _ ..-._.. . _... _

.___,__1 |"~.`.i -Îfl
.È"

-_.¿J_-1 __ ...

Honocstant les dispositions figurant dans l'arrété tvpe ola HHHEHE
J.¢ ¿- 1 .r ' F 0au récépissé :re au oenailcaire de nresente a _ J 13 mfiïä

l9?B, celui ci est tenu de respecter les dispositions -inícs ti apres :
F-1- ITW ,_,_..r Lp] |,.....I É-} `h CI TT 'RL'

CLF1 floH* 11Ul

FJ I"'|' -Ju '-'JCi I"-"' F
4

Article 11.1. F Régles d'aménagenent :

A l'intérieur d'une zone dite "d'implantation" définie sous la responsa-
bili de l'exploitaot conformément aux dispositions de l'arrété.ministériel du
31 mars 1980 susvisé, les installations électriques autres que celles nécessaires
ã l'arp1oitation du dépöt sont interdites- Les installations et appareillages
électriques sis en place horsüde cette zone doivent étre réalisés selon les ré-
gles de l'art et étre de:"süretéT.§ l'étude de risques prévue é l'artícle È- du
décret du 21 septembre 19?? susvisé doit.égaleocnt déiinir*1e*Lype de 'r'
électrique utilisable dans les zones adjacentes.

Les installations électriques doivent faire_l'objct de contrfiles régu~
liers par un organisme spécialisé- Les rapports de visite doivent étre tenus ã
la disposition de_l'inspecteur des installations classées.

rr T01

ElEJ rr EÎ- ,_ I-I "T1 ›*-*un

Toutes précautions doivent étre prises pour éviter l'apparition dc
conhustions vives a la suite de Jegagwmvnts d'osygene.

Article l r Régles d'ínsta11ations :
Ilnu FoI

Les réservoirs de stockage d'oxygénu doivent répondre aux dispositions
de la réglementation des appareils pression de gaz et faire l'objet des con-
trôles prévus par cette réglementat1on _am]

H1

:fi""" **a 'TiIT! L-U!

\I """l| P*-fl ü"~ï- C-.. Hi
- Les tuyauteries doivent étre et motallinocs, Ã l'estepLion

de celles servant au raccordement des *enrs oohilas.

_

- .«-*
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Les tuyauteries flexibles doivent étre en matériaux non perméables
aux gaz et capables de résister ã une pression au moins égale au double de
la pression maximale de remplissage des éléments pour une température de
50°C. Elles doivent être raccordées par un dispositif métallique étanche
s'opposant toute disjonction accidentelle. Ces tuyauteries doivent
étre vérifiees au moins une fois par an par une personne compétente.\ml

Les organes d'éouipement du dépôt (matériels de détente, dis-
traoution et de contrôle) doivent être protégescontre les intempéries.

Les canalisations doivent Etre repérées at.: moven de couleurs
normalisées.

_ Tout rejet de purge d'oxyoëne doit se faire ä l'air libre et
dans tous les ces å une hauteur suffisante pour ne présenter aucun risaug
dF création d'un foyer d'incendie.

' Il -3- fišçfles di'-e__›:p1oita_tîon

Il est interdit d'uti1iser le dépôt å un autre usaoe oue 1'enm§-
gasínage de 1'oxypåne.

Le réservoir d'oxygene liquide doit être disposé de façon sta-
ble et-oe maniere a être facllement inspecté.

.1 1 -4_ _$urvei]la1-ycpe et entretîpenp

La surveillance et 1'entretien du dépôt doivent être confiés
à une personne avertie des dangers et des précautions ä prendre-

Le plan d'inte1"vention doit Être, si besoin ÈSÎI fem-Î5 È .ÎUUl"|
un exemplaire doit 'être remis aa centre de secours de :Nevers-

Une consigne écrite, remise au responsable et affichée å_prox1~
nútë du dépôt, doit préciser notamment :

- le mode de Fonctionnement de l'instal1ation,

- les modalités d'entretien et de surveillance du matériel et des moyflflã
de lutte contre 1*incendie,

- la conduite à tenir en.cas d'-HC'Cî<ÎïE'f!1TI,

-les modalités d'appel du responsable et de 1'équipe d'intervention,

- le numéro d'a_ope1 des sapeurs pompiers,

- les différentes interdictions å l'intêrieur du dëpöt et dans son envi-
ronnenent,
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' _' f lflobligation du permis de feu,

* l'interdiction pour les véhicules ravitailleurs de stationner dans 1'usine hors du
dépfit,

1'interdiction de se livrer dans l'usine ã une réparation ou ã une opération quelcony
comportant 1'écou1ement de 1'oxygéne ã.1'intérieur du réservoir et canalisations de
transport hors des postes d'uti1isation. ..-~

1.. _ .-.. --

ÉITJL? Î_ï`Ê*015ÎïE“*Ê
P l_$}`_È5 LTÃU *ist _* -§*\Îï_**Ê'f_*ï Rffî-Î wilW ï5Î1Î“**Î**'ï` IF

¿»R'1`1Cl-Éï c *Zi = èsselefiieecsš slšsfišëess _
La présente autorisation cesse = de porter efçet si l'étahlissement -

în'a pas été ouvert dans un délai de trois ans ã compter de la notification
du présent arrété, ou si son exploitation vient ã étre.interrompue pendant
deux annees consécutives, sauf le cas de force majeure.

aRTICLE 13 : Permis de construire.
_. _ 1-_ 1 --____ ___-Î _--- -..-

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occu-
pation du domaine public.

^*'3T1CLE__ L4 l= '!§›.=1=*§§¢5= ses issrallflsissfi er-s11snssesn§_=ï'srelflîsees
Tout fransfert des installations visées ã l'artic1e ler du présent

arrété sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation,
d'une déclaration au Préfet et le cas échéant d'une nouvelle*autor1sat1on.

Dans le cas oû l'établissement changerait d'exp1oitant, le successeur
doit en faire déclaration au Préfet dans le mois de la prise de possesslon.

efilïâëfi 45.- = É9ës_;~å*nT£e*ei1
L'exp1oitant doit se conformer par ailleurs aux prescriptions ëdíctëfifi

au Titre III, livre II du Code du Travai1,_et par les textes subséquents
relatifs ã 1'Hygiëne et ã la Sécurité-du Travaillfîflspfififiiüfi du Îïévail ESC
chargée de l'application du présent article.

_-iRÎfI=2_1-rF- JG = Essšã `e's§-5isfS
Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement reserves.

-**»H'Pš<ã%EU_ = *!s›5š£í<;eEî9e_sEueel2lis 1-H l""l HH

Le présent arrété sera notifié au pétitionnaire.

I-'Fill. -lu

Un extrait de cet arrét comportant notamment toutes les prescripr Ê
tions auxquelles est soumise exploitation de l'établissement: est afîicîfl
de façon visible en permanence dans l'établissement par_1ES SULHS de 1 Ex
ploitant.

Une copie du présent arrété sera déposée en Mairie de la commune sur
le territoire duquel est installé l'étab1issement, et CBHUE ã lfl d15P°51'
tion du public. Un extrait de cet arrété; CUWPUECHHC “°taTmEnt_t°utE5 les
prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 1'etabl1ssement, _
sera affiché pendant un mois ã la porte de la Mairie par_1ES Sfllflfi du Halte'

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation EC 1051"
quant oû les prescriptions imposées ã l'exploitation de 1'etHblL55EmÈ“C
ncuvent étre consultées sera publié par les soins defl SEIVLCES de la
Èrãfetture, aux frais du pétitionnaire, dans deux Journaux 1ocau× UU
régionaux diffusés sur tout le düpnrtemflfif-



ARTICLE 181- Exécution et ampliation

_]7_

Le Secrétaire Général du DOUBS, le Maire de PONTARLIER, le Directeur
Interdépartemental de 1'Industrie des Régions de BOURGOGNE et
FRaNCHE*COMTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1'execu-

' " -!'|.|-.-;...-...--

tion du présent arrété dont ampliation sera faite aux :

- Sous-Préfet de PONTa§LlER

- Maire de PONTARLIER

- Directeur Interdépartemental de l'Industrie des Régions de
(5 exemplaires)

Bourgogne et Franche-Comté (3 exemplaires)

+ Directeur Départemental de l'Equipement

e-Directeur Départemental de l'Agriculture

~ Directeur Départemental des affaires Sanitaires et Sociales

- Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi

- Directeur Départemental d'Incendie et de Protection Civile

?t.-ur srnpiíation

18 nur mg
FAIT ä BESÀNCON, le

Hwrifneamm @nam _ Le Préfet,

*¢l*ÊFüit \úë\Ê

cl

ëbïci

j_ POUR LE PRÉFE T
e-'°""'

Le Chef de Bnrecl Délégué QQ,

v.

-“î=ï›1:èf;.`**›»**“<2›M. QUENOT 3 .-
Le Secrétaire Gënéf-gf

UGCCIUBS ANDRIEU
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